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CONSERVATION DES. MONUMENTS ET PUOTECTION

DES SITES

W. Deonnv

Articles de presse.

ivers journaux et revues continuent, et nous le constatons avec
plaisir, ä tenir le public au courant des nombreux problemes que
soulevent dans notre ville et notre canton l'urbanisme l, la conservation

des monuments et la protection des sites. [Jn quotidien
de Geneve, La Suisse, publie chaque jeudi, depuis deux ans, une
rubrique: c Pour la cite moderne», qui comporte non seulement

des solutions nouvelles auxquelles contribuent les principaux architectes locaux,
mais anssi des aper^us sur 1'histoire de notre cite, dus ä M. L.Blondel, notre archeo-

logue cantonal. II est toutefois a regretter que dans ses articles de la Tribune de

Geneve, H. F. s'obstine a denigrer de parti-pris le travail de la commission cantonale

pour la conservation des monuments et la protection des sites et que, au lieu
do reconnaitre combien les efforts de celle-ci ont ete feconds depuis sa creation
en 1920 2, il prenne parfois trop de libertes avec la verite historique 3.

1 Aug. Bouvier, « Urbanisme et protection des sites ä Geneve», Heimatschutz, XXV, 1930.
p. 69 (extrait de Pro Helvetia).

2 II F. (Friderich), « Les travaux de la commission de protection des monuments et des sites »,
Tribune de Geneve, 30 janvier 1930 (resume de l'activite de la commission en 1929, etc.).

3 Exemple: La fausse identification par H. F. de l'ancien theatre de Voltaire ä Chatelaine,
Tribune de Geneve, 21 et 22 decembre 1930, «L'ancien theatre de Voltaire sera-t-il sauve de la
pioche des demolisseurs », et la rectification de L. Blondel, «A propos du theatre de Voltaire
et ce qu'il faut penser d'une affirmation peremptoire », ibid., janvier 1930, avec reponse de
H. Friderich.
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Commission cantonale pour la conservation des monuments et la protection
des sites.

Nous signalions Fan dernier 1 l'augmentation des membres de la commission

pour pouvoir constituer deux sous-commissions paralleles. Celles-ci ont ete designees
en 1930. L'une est chargee plus specialement de l'examen des autorisations de cons-
truire, l'autre du classement des monuments et des problemes d'ordre bistorique
et archeologique.

Conservation des monuments.

Clorher du temple de Saint-Gervais. — Le Gonsistoire de Cxeneve a fait proceder
ä la restauration du clocber de ce temple, qui avait ete laissee de cöte, faute de

credits, lors cle la restauration de l'ediflce il y a une trentaine cl'annees 2. A cette
occasion, on a enleve la pierre qui y etait encastree et qui porte les armes de l'eveque
Frangois de Mies et la date 1435 (refection du XVIlle s.); cette pierre sera deposee
dans le temple 3.

Les Delices. — Nous avons signale l'an dernier l'acqiiisition de la maison
Les Delices 4 par la Ville de Geneve; celle-ci a vote en 1930 un credit pour la refection
de ses fagades5, mais l'immeuble n'a pas encore regu sa destination et quelques
citoyens songent toujours a y installer un petit musee de Voltaire 6.

Hotel cle Ville, Bailment Electoral. — La commission cantonale a suggere
l'amelioration de quelques details ä certains edifices publics de plus en plus visites

par les etrangers, tels l'Hötel de Ville 7 et le Bätiment Electoral 8.

La vieille ville. — La commission cantonale et la commission nominee par le

Conseil municipal de la Ville de Geneve, ont poursuivi en 1930 leurs etudes

conjointes, en vue de conserver ä la vieille ville son aspect typique et cle lui eviter
des transformations trop radicates 9.

1 Genava, VIII, 1930, p. 27.
2 Sur le temple de Saint-Gervais, Genava, V, 1927, p. Ill, ref.
4 Genava, VI, 1928, p. 206, n° 684; Pierres sculptees, n° 684.
Sur la restauration aetuelle, cl'. Journal de Geneve, 28 avril 1930 (d'apres la Semaine reli-

gieuse); Blondel, « Chronique dei dtcouvertes archeologiques », Genava, IX, 1931.
4 Genava, VIII, 1930, p. 28.
5 Memorial du Conseil municipal, 15 avril 1930, p. 929.

11 F(riderich), « La restauration de la maison de Voltaire et le projet d'un Musee aux Delices »,

Tribune de Geneve, 25 avril 1930.
7 A la Tour Bandet, ä la Salle de l'Alahama, aux Archives d'Etat.
8 La commission a suggere de changer la denomination, ä la verite insignifiante, de « Bätiment

Electoral» en « Palais de la Paix », et de terminer les sculptures de la fagade, ou tout au moins

de supprimer les pierres d'attente.
» Genava, VII, 1929, p. 32, et VIII, 1930, p. 29.
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Une sous-commission de quatre membres a presente en septembre 1930 a la
commission municipale, qui l'a accepte a l'unanimite, a quelques details pres, un

rapport fort interessant concernant l'amenagement possible de la vieille ville,
accompagne de plans detailles. Ce rapport prouve que, si quelques modifications
sont necessaires, il n'est pas impossible de maintenir le caractere de la colline sur

laquelle s'elevent les plus anciens edifices et que Ton a comparee, avec raison,
ä l'acropole d'une cite antique; que l'onpeut, au contraire, la mettre mieux en valeur,
en faciliter 1'acces, tout en respectant le passe. Nous avons estime qu'il etait utile
de faire connaitre a nos lecteurs les principes tres judicieux qui ont guide les auteurs
du rapport, et nous reproduisons celui-ci, avec l'autorisation de M. le conseiller Uhler,
conseiller administratif delegue aux travaux de la ville de Geneve, et president de

la Commission municipale de la vieille ville. Nous l'accompagnons d'une carte, qui
repete ä une echelle reduite et avec quelques modifications apportees pour en rendre
la lecture plus facile, celle qui a ete presentee par la sous-commission (fig. I).

Ce n'est encore qu'un projet, dont les details pourront etre discutes et modifies,
et il appartiendra aux autorites competentes de se prononcer en dernier ressort.
Mais, des ä present, felicitons la commission de la vieille ville d'avoir congu un plan
d'amenagement dont la realisation facile, si eile est adoptee, n'est qu'une affaire de

temps 1.

Classement des monuments et des sites.

La commission cantonale pour la conservation des monuments et la protection
des sites a propose en 1930 au Conseil d'Etat le classement des quelques edifices et
sites qui n'etaient pas encore proteges. Nous donnons plus loin la liste complete
des monuments et des sites qui ont ete classes depuis le debut de l'activite de la

commission, avec des cartes qui permettent de les reperer facilement2.
En 1930, la commission s'est surtout preoccupee de questions d'urbanisme:

construction des Bains d'Eaux-Vives Plage et des Päquis; voies d'acces au futur
Palais de la Societe des Nations; autorisations diverses de construire; reglemen-
tation des enseignes et reclames.

Protection des Sites.

La campagne genevoise, qui possede des sites d'une grande beaute, n'est point
suffisamment protegee contre l'arbitraire et la fantaisie individuels. Que d'endroits
charmants, oil des villas s'elevent parmi des espaces encore libres, sont irremediable-

1 Quelques details de ce projet ont ete signales dans les quotidiens, cf. L. V., «La Terrasse
de l'Eveche », La Suisse, 25 decembre 1930.

2 Les monuments proposes en octobre 1930 pour le classement et pour lesquels aucune decision
n'a encore ete prise sont marques dans cette liste d'une asterisque.
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ment abimes par des constructions ulterieures qui ne tiennent point compte des

premiers etablissements et du caractere du quartier, par des baraquements de

maraichers, des cabanes, des bicoques inesthetiques et multiples. Notre legislation,
qui pourtant reglemente les autorisations de construire, se trouve-t-elle impuissante
ä proteger certains sites ruraux et ä empecher l'enlaidissement et la depreciation
esthetique et materielle de ces quartiers aux abords de la ville qui, commences en

villas, sont continues en baraques Est-ce une entrave ä la liberte individuelle que
d'empecher le tort cause aux premiers occupants et ä la population entiere

Un louable effort a ete tente dans ce sens par la commune de Gologny qui a pris,
en 1928, l'arrete suivant, ratifie la meme annee par le Conseil d'Etat:

« Les terrains compris dans les quartiers de la Gradelle et des Fourches, soit
plus exactement entre le chemin de la Gradelle, la route cantonale de Vandoeuvres
et les limites des communes de Vandoeuvres et de Chene-Bougeries avec celle de

Cologny, sont reserves ä la construction de villas ä usage d'habitation ne devant pas
comprendre plus de deux etages sur rez-de-chaussee.

« II ne pourra rien etre construit dans le dit quartier que des maisons ou com-
muns dont l'aspect ne puisse en rien deparer le coup d'oeil general de l'ensemble.

« Sont prohibees toutes constructions edifiees ä titre provisoire ou en materiaux
ne pretant pas, de par leur nature, un caractere defmitif ou serieux ä ces constructions.

« Sont proscrites les couvertures metalliques.
« Sont egalement prohibes tous ateliers, fabriques et usines compris ou non

parmi les etablissements dangereux, incommodes ou insalubres, ainsi que toutes
cliniques ou etablissements de sante v.

II est regrettable que l'application de ce reglement ne soit pas strictement
surveillee et que le quartier en question continue a se couvrir de constructions du
type prohibe.

G'est pourquoi la commission des monuments et des sites a ete saisie en octobre
1930 par un de ses membres de cette question et priee d'etudier la protection de
certains sites ruraux.
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RAPPORT

CONCERNANT L'AMENAGEMENT DE LA VlEILLE VlLLE.

La commission de quatre memhres designee pour etudier le plan d'amenagement de la Vieille
Ville s'est reunie toutes les semaines, depuis l'hiver dernier, pour examiner et mettre au point
les problemes relatifs aux quartiers occupant la colline de la rive gauche.

Examen des projets anciens.

Avant de se former une opinion definitive, la commission a revu les projets qui ont ete elabores
depuis plus de 50 ans, pour transformer les quartiers de la Vieille Ville. Elle a constate, d'une part,
que la majorite de ces projets ne tenait que pen compte de la situation topographique ou esthe-
tique de la region; d'autre part, que leur realisation etait tres difficile.

De nos jours, on peut admettre que de nouvelles solutions peuvent etre envisagees, soit du
fait de la construction de nouveaux quartiers le long des Rues-Basses et de la Madeleine, soit en
raison de moyens de locomotion plus rapides et de la possibility d'utiliser des rampes plus fortes.
D'ailleurs, les projets etudies jusqu'ici n'ont ete que de hätives etudes, oü Ton s'est contente de
dessiner des rues, sans se preoccuper des niveaux et de l'aspect des constructions qui viendraient
border ces arteres. En un mot, on s'est borne ä tracer ces quartiers en plan et non en elevation.

La commission a estime que tout ce travail etait ä reviser et qu'il fallait reetudier, dans le
detail, toutes les rues, les voies d'acces ä la colline, les niveaux, la mise en valeur des monuments,
la destination et Tavenir des anciens quartiers urbains. G'est ä cette fache qu'elle a consacre
ses efforts.

Lignes directrices.

La commission a mis ä la base de ses travaux un certain nombre de principes directeurs qui
avaient ete discutes auparavant par la Commission municipale de la Vieille Ville, ainsi que par la
Commission cantonale des monuments et des sites.

1° 11 est necessaire de conserver, au coeur de Geneve, un centre historique urbain, oü les
edifices et les sites les plus interessants, au point de vue architectural, seront preserves, et oü le
caractere general de tous les immeubles sera maintenu de fapon ä creer un ensemble harmonieux.

2° Les problemes de la circulation ne seront pas traites, dans la Vieille Ville, dans le meme
esprit que dans la ville nouvelle, car il ne peut etre question d'amener dans cet ensemble des
courants de grande circulation. Les traces anciens des rues devront, par consequent, etre modifies
le moins possible.

Au sujet du point 1, il n'est pas inutile de remarquer que, dans le monde entier, on est revenu
depuis quelques annees ä des idees tres differentes de Celles qui avaient cours au debut du siecle.

En effet, apres la forte extension de toutes les agglomerations, on l'on a tres pen tenu compte
des anciens sites urbains, il a ete constate, souvent trop tard, que l'on avait fait disparaitre les
monuments et les ensembles les plus caracteristiques des cites. On s'est apercju que la physionomie
d'un ensemble urbam ne tenait pas seulement au developpement plus ou moins heureux des

quartiers neufs, mais k la mise en valeur des quartiers anciens qui sont le reflet de l'histoire et du
genie particulier de chaque ville. Le visiteur, chacun le sait par experience, ne s'interesse pas
seulement aux realisations modernes d'une ville, mais, en premier lieu, aux temoins de son passe
qui lui font mieux comprendre Täme de la cite qu'il visite.

Le probleme actuel n'est plus de detruire ou d'eventrer, n'importe comment, le centre primitif
d'une ville en lui faisant perdre son caractere, mais bien de coordonner le site historique avec les

quartiers neufs. Chaque quartier d'une agglomeration doit avoir son aspect particulier, mais il
est necessaire que tous soient lies entre eux de facon ä former un tout organique.

Au sujet du point 2, la commission estime qu'il est impossible de donner aux rues une largeur
aussi importante que dans le reste de la ville. Une operation semblable necessiterait la reconstruction

complete de 1'ensemble, done, la disparition de sa physionomie propre.
D'autre part, il n'est pas necessaire d'etablir de nouveaux courants de grande circulation

dans le haut de la ville; ils ne seraient d'aucune utilite. Le trace actuel des rues, un peu ameliore,
est süffisant. La position meme de la haute ville permet de resoudre, mieux que dans d'autres
villes en plaine, Timportante question des circulations principales. Celles-ci ne peuvent que con-
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tourner la colline, sans changement de niveau appreciable, et ne penetreront jamais dans la region
de Saint-Pierre. En outre, le noyau de la Vieille Ville est si peu etendu, par rapport ä l'ensemble
de l'agglomeration, que les vehicules peuvent, sans grande perte de temps, l'eviter.

Le centre de la Vieille Ville doit etre reserve ä l'habitation, au petit commerce et aux administrations.

La commission reviendra, du reste, sur cette question.

Examen de Vetat actuel de la Vieille Ville.

On peut considerer que le centre meme de Geneve, sur la colline de Saint-Pierre, n'a subi
que peu de modifications depuis le debut du XlXe siecle, et que les transformations de quartiers
ont surtout touche la region comprise entre les Rues-Basses et la rue du Rhone ainsi que les abords
de la Madeleine et les rues Rötisserie et Traversiere.

II apparait done que, si un effort de conservation doit etre fait, cet effort doit porter sur le
centre historique de la cite, autour de la cathedrale, et dont les limites sont:

Rue de la Croix-Rouge, rue de la Corraterie, rue de la Confederation, rue de la Rötisserie,
rue de la Madeleine, rue du Purgatoire, rue du Vieux-College, rue des Casemates, terrasses de la
rue Beauregard. Puis dans ce perimetre, il faudra tout particulierement preserver les quartiers du
sommet de la colline compris entre les terrasses de la Treille, la Tertasse, les terrasses de la rue
Calvin, le passage de Monnetier, le haut des rues de la Fontaine et Verdaine, le College, Saint-
Antoine, les terrasses de la rue Beauregard, le Palais Eynard et la Treble, soit l'ancien trace de
1'enceinte romaine avec, en plus, les quartiers du Bourg-de-Four et Saint-Leger.

La commission a ainsi ete conduite, par un examen attentif de l'etat des lieux, ä coneevoir
un projet d'ensemble mettant en evidence cette sorte d'acropole que forme la haute ville. Elle a

envisage sa täche de la maniere suivante: non seulement conserver le plus possible le centre
historique, mais encore le mettre mieux en valeur en lui creant un cadre architectural. Son idee
est de completer l'oeuvre commencee par les constructeurs du XVlIIe siecle qui ont conpu les
ensembles s'etendant de la rue Beauregard, par la Treble, jusqu'ä la Corraterie, de les relier aux
terrasses de la rue Calvin, puis, de lä, aux terrasses de la cour Saint-Pierre et de l'Eveche.

On obtiendrait ainsi, sans grande difficulte, une vision de la Vieille Ville entouree de terrasses
de toutes parts, sauf du cöte du Bourg-de-Four. On creerait, en somme, une sorte de socle eleve,
servant de base ä la haute ville, et se degageant d'un ensemble de jardins et de maisons relative-
ment basses. De plus, il serait possible d'ameliorer la liaison architecturale entre les terrasses
dominant la place Neuve et la terrasse de la maison de Saussure.

Ce principe d'acropole aurait non seulement l'avantage de delimiter le centre historique, mais
de permettre une realisation architecturale de grand interet.

Voies d'acces.

Pour parvenir ä ce centre historique, couronnant la colline, il est necessaire de bien prevoir
les voies d'acces qui le desservent.

En effet, s'il n'est pas indispensable, comme nous l'avons vu, de le couper par de grandes
circulations, il est cependant indiscutable qu'il faut y parvenir facilement et que ces voies d'acces
doivent etre süffisantes pour les besoins locaux.

Actuellement, pour se rendre dans le quartier de Saint-Pierre, il existe quatre acces ouverts
aux vehicules: la Cite, la rue de l'Hotel-de-Ville, les rampes de la Treble et de la Tertasse. La place
du Bourg-de-Four est accessible par les rues de la Fontaine, la rue Verdaine, la rue des Chaudron-
niers, la rue Etienne-Dumont et la rue Saint-Leger, et il existe une circulation transversale, un
peu importante, qui est celle qui, ä travers le Bourg-de-Four, reunit la rue de la Fontaine ä la
rue Saint-Leger.

De nouveaux acces ä la vibe haute sont-ils desirables C'est ici qu'il y a lieu d'examiner
les projets, relativement recents, qui prevoient deux circulations nouvelles: a) la percee place
Neuve ou Corraterie ä la place des Trois-Perdrix, et b) la rue Calvin prolongee pour monter sur
la colline.

La commission a examine chacun de ces projets.

a) Im percee place Neuve ou Corraterie-plcice des Trois-Perdrix.
En tenant compte de la recente expertise demandee par la Ville ä des architectes urbanistes

d'autres cantons, quatre propositions sont en presence:

1° Le passage est etabli sous la maison de Saussure.
2° Le passage emprunte le trace actuel de la Tertasse avec traversee sous le pont de la Cite.



3° Le projet des experts qui preconise le trace de la Tertasse par une rue en tranchee
et par le moyen d'un tunnel de 60 metres, avec debouche en face du Musee Rath.

4° Le passage se fait par le moyen d'un tunnel place des Trois-Perdrix-place Neuve.

Bien que ces quatre traces ne soient prevus qu'en fonction des circulations de la ville basse,
leur execution est liee intimement au probleme general de la Vieille Ville. En effet, selon la solution
envisagee, celle-ci peut se trouver affectee de fagon fächeuse par la creation d'une artere en tranchee
qui, par surcroit, serait interrompue par un pont ou un tunnel.

Au point de vue grande circulation, la commission ne croit pas la realisation de ces projets
desirable. II est en effet inutile d'introduire une nouvelle grande artere traversant le Rhone entre
le pont du Mont-Blanc et le pont de 1'Ile. Ce qu'il faut avant tout chercher ä ameliorer, ce sont
les courants qui existent et canaliser sur eux tout le traflc ä longue distance. Les traversees pro-
posees ne peuvent se justifier que pour une circulation locale entre la place Neuve et le Grand-Quai
et, en ce qui concerne Pacces ä la haute ville par I'actuelle Tertasse, il n'a rien ä gagner ä etre
remplace par des escaliers d'un long developpement.

Pour ces diverses raisons, la commission se rallie au projet 4, soit le tunnel place des Trois-
Perdrix-place Neuve, qui. malgre une longueur superieure k celle du projet 3, n'entraine aucune
perturbation dans la physionomie de cette partie de la Vieille Ville et permet, notamment, une
heureuse solution architecturale de la place des Trois-Perdrix. Ce projet de tunnel a, du reste,
dejä retenu l'attention de la Commission des travaux de la Ville. Enfin, un de ses grands avantages
est qu'il peut etre cree progressivement, moyennant que son depart sur la place des Trois-Perdrix
soit prevu des la reconstiuction de l'immeuble faisant suite aux terrasses de la Societe de Lecture

Les projets de la Vieille Ville ont ete etudies par la commission en tenant compte exclusive-
ment de cette solution.

b) Rue Calvin prolongee.

La creation d'une voie d'acces ä la haute ville par la rue Calvin prolongee a retenu longuement
l'attention de la commission.

Son prolongement et son debouche, soit sur la rue Calvin, soit en haut de la Pelisserie, ont
ete soigneusement etudies. II est regrettable que Ton ait amorce une rue sans savoir comment
on la terminerait. Actuellement, le prolongement pur et simple dans Taxe de la rue Calvin n'est
plus possible avec les niveaux prevus dans la partie reconstruite, car la pente en serait trop forte
pour une voie charretiere (14%). Reste le second trace avec une rampe en boucle, debouchant
sur le haut de la rue de la Pelisserie.

Apres bien des etudes, la commission a reconnu que cette solution etait aussi impraticable
que la premiere. Meme en augmentant le rayon de la courbe, on obtiendrait un trace tres defec-
tueux, et surtout un debouche plein de risques sur la Grand'Rue. A la descente, les vehicules ne
pourraient circuler qu'avec des difficultes aussi grandes que sur une route de montagne, et, ä la
montee, les inconvenients en seraient encore pires. Les vehicules ä moteur, arrivant ä angle droit
sur la Grand'Rue, constitueraient un danger permanent pour le trafic de cette rue. Les niveaux
ne pouvant etre modifies, le devers de la chaussee, entre le rayon interieur et exterieur de la courbe,
resterait toujours beaucoup trop accentue. En outre la visibilite serait mauvaise.

Enfin, la commission s'est demande si, reellement, la creation d'un nouvel acces pour les
vehicules dans la haute ville etait necessaire, alors qu'il y en a d'autres el que celui-ci resterait
toujours peu praticable. En comparant sa valeur avec Celles des autres voies d'acces et en jugeant
des difficultes presque insurmontables qu'il presente, elle estime qu'il faut Tabandonner.

En resume, trois passages seulement peuvent etre consideres comme acces principaux ä la
haute ville:

1° La Cite qu'il faudra elargir;
2° La Treille qui devrait Tetre egalement dans sa partie haute;
3° La circulation par la rue de la Fontaine et la rue Saint-Leger ou vice-versa.

La commission estime qu'il importe d'aineliorer le plus possible ces points pour permettre
de bons acces a la haute ville.

En se limitant aux trois points sus-nommes: Treble, Bourg-de-Four et Cite (accessoirement
Tertasse), on simplifie et canalise tout le probleme des circulations.

Etudes des points principaux.

Ayant examine Tensemble des voies d'acces, leur nature et leur importance, et apres avoir
pris comme base l'idee de terrasses entourant la haute vibe, la commission a etudie en detail,
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1'un apres l'autre, les points qui doivent subir une transformation ou une modification. Elle a

non seulement trace les plans, mais indique 1'aspect general des immeubles ä reconstruire.

1. Cite.

L'acces par la rampe de la Cite doit etre ameliore. Comme on ne peut en modifier les niveaux,
il doit etre prevu un elargissement (la rue portee ä 12 metres) pris uniquement k gauche en mon-
tant. L'alignement des hotels du XVII Ie siecle qui font front sur la Corraterie serait ainsi conserve.

L'elargissement s'arreterait au haut de la montee; Tangle de la Tertasse et du Grand-Mezel
serait dispose en place, avec une petite terrasse degageant la vue sur la rue.

2° Rue Calvin prolongee et place des Troix-Perdrix.
La commission a montre que la rampe charretiere devait etre supprimee. La nouvelle rue

commencee s'arreterait ä l'alignement de la Pelisserie par une terrasse qui ferait suite ä Celles de
l'immeuble de la Societe de Lecture (ancien hotel du resident de France). Un escalier, passant sous
un arc et supportant une terrasse, relierait la partie inferieure de la rue Calvin ä la petite place
creee ä l'entree de l'actuelle rue Calvin. Cette place, bien ordonnee et architectures, permettrait
l'acces aux immeubles construits au-dessus du theatre de l'Alhambra. Cette conception rendrait
possible le degagement des terrasses de l'immeuble de la Societe de Lecture.

La perspective, au haut de la nouvelle rue, loin de donner l'impression d'un cul-de-sac, serait
d'un effet architectural certain et marquerait bien la transition entre la basse et la haute ville.

La circulation rue Calvin-haut de la Pelisserie serait amelioree par l'elargissement, au levant,
de cette derniere rue. II faut noter que tous les immeubles pourraient ainsi etre desservis facilement
par des voitures.

Du cote de la place des Trois-Perdrix, les murs des terrasses de la Societe de Lecture seraient
prolonges jusqu'ä l'angle ouest de la place. Un square serait cree ä la hauteur de la partie superieure
de la Tour-de-Boel et serait desservi, soit par la Grand'Rue, soit par la place des Trois-Perdrix.
Enfin, il serait prevu un passage ä pietons reliant la place des Trois-Perdrix k la Cite et ä la
Corraterie.

3° Site entre la Pelisserie et la Madeleine.
Dans toute cette partie, la commission propose la conservation, au second plan, et la mise

en valeur des terrasses existantes. Celles qui se trouvent devant les maisons de la rue Calvin
feraient retour du cote du Perron et Celles du passage de Monnetier seraient maintenues jusqu'aux
Barrieres. Le Perron serait relie ä la Rötisserie par une voie charretiere longeant le pied des
terrasses et, en plus, par un escalier couvert passant sous les futurs immeubles, sur son emplacement
actuel. Ces immeubles, au premier plan, sans toitures et dont la hauteur serait limitee pour
permettre l'etagement des terrasses, devraient etre prevus entre l'Alhambra et la Salle Centrale.

La commission suggere que cet ensemble d'immeubles pourrait etre utilise ä destination de
garage d'automobiles. Ce garage qui, outre un sous-sol, pourrait comporter un rez-de-chaussee
et deux etages, serait appele, vu sa position tres centrale, ä restreindre considerablement le station-
nement dans les rues voisines.

La disposition prevue en haut du Perron doit etre rapprochee des solutions proposees pour
les differents acces ä pietons ä la haute ville. C'est volontairement que la commission a recherche
cette unite d'architecture pour ces divers aspects.

5° Site Eveche—rue de la Fontaine.
Ce point est celui qui a presente, pour la commission, le plus de difificultes. En effet, il est

incontestable qu'il existe une circulation assez importante entre Longemalle et le Bourg-de-Four
et qu'il faut l'ameliorer. D'autre part, il n'est pas possible de concevoir l'etude du haut de la rue
de la Fontaine sans se preoccuper de l'emplacement de la prison de 1'Eveche. Tout se tient etroite-
ment dans ce probleme. Du moment que l'Eglise lutherienne est conservee, la presence des ecuries
de l'Höpital est un obstacle absolu ä la circulation dont il a ete parle.

La commission avait tout d'abord songe ä en conserver une partie, mais eile s'est rendu compte
que la question n'etait, meme ainsi, pas resolue et que, d'autre part, cet edifice mutile, malgre
un certain aspect pittoresque, n'aurait pas de valeur architecturale.

Apres plusieurs etudes, eile s'est decidee ä ne pas tenir compte de ces ecuries et ä lier le
probleme de la rue de la Fontaine ä celui de 1'Eveche.

Si Ton veut conserver le haut de la Vieille Ville, il faut, en tous cas, creer de bonnes voies
d acces. Celles-ci ne peuvent etre ameliorees tant que subsistera l'etranglement du haut de la rue de



— 44 —

la Fontaine. La rne Verdaine ne pentremplacer celle-ci, car eile ne debouche, dans sapartie inferieure,
sur aucune place. Enfin, il ne suffit pas de conserver, il fant mettre le site en valeur an point de
vue esthetique.

Pour ces raisons, la commission a etudie un amenagement de l'emplacement de l'Eveche,
en relations avec de nonveaux Degres de Ponies. Elle a estime que la seule solution possible etait
la creation d'une terrasse sureievee, projet dejä preconise, il y a plusieurs annees, par I'architecte
Baudin. Cette terrasse serait suffisamment haute pour que la vue puisse s'etendre sur le lac et du
cöte des Yoirons. La prison devrait completement disparaitre et la partie basse de la terrasse se
lierait, derriere le chevet de la cathedrale, ä un escalier formant motif architectural et remplagant
les Degres de Poules.

Ce nouvel escalier des Degres de Poules deboucherait sur la rue de la Fontaine, sous une
arcade formant terrasse et dont l'architecture serait reliee ä un bätiment pouvant contenir des
magasins ä front de rue. Ce bätiment, qui pourrait prendre jour egalement sur une cour anglaise
du cote de l'Eveche, devrait avoir une architecture qui prolongerait celle des immeubles que 1'on
devra construire sous la terrasse, face ä la Madeleine. On obtiendrait ainsi, du haut de la rue de la
Fontaine jusqu'ä la Salle Centrale et au-delä jusqu'ä l'Alhambra, une ordonnance generale rela-
tivement basse, qui ne depasserait pas le niveau des terrasses. Par la limitation de la hauteur des
immeubles, face ä la Madeleine, un bei ensemble architectural pourrait etre ainsi obtenu et la
vue du choeur et des tours de la cathedrale serait considerablement amelioree pour le passant
venant de Longemalle.

Avant de presenter les etudes qui accompagnent le present rapport, la commission a longue-
ment etudie une solution permettant de conserver la prison de l'Eveche et de lui adjoindre une
terrasse formant point de vue. Elle a du reconnaitre que la conservation de cet edifice, construit
en 1842, serait reellement deplorable au point de vue esthetique, et que son utilisation serait
toujours malaisee.

Avec la nouvelle disposition adoptee, la commission fait remarquer que la disparition des
ecuries de l'höpital, loin d'etre un mal, permettra nne vue excellente sur l'abside de Saint-Pierre.

Quant ä la demolition des ecuries de l'IIöpital, la commission repete que les craintes
manifestoes ä cet egard sont infondees. 11 ne s'agit, en realite, que de la disparition d'un element pure-
ment decoratif et qui n'implique en rien une modification des alignements actnels du Bourg-de-
Four. 11 y aurait lieu, d'apres le projet de la commission, d'apporter quelques modifications au
mitoyen de Fimmeuble suivant, soit creer une fagade en retour par l'ouverture de nouvelles
fenetres.

En ce qui concerne le Bourg-de-Four, pris dans son ensemble, la commission estime que les
pouvoirs publics devront imposer, ä son sujet, un cahier des charges detaille, precisant que
l'harmonie generale des fagades sera maintenue en excluant toute architecture disparate.

Si l'on avait procede de meme auparavant, on aurait obtenu autour de la Madeleine un effet
tout different de ce qu'il est aujourd'hui; l'eglise ne semblerait pas aussi isolee et depaysee qu'elle
l'est actuellement.

6° Transformation ä Vmterieur clu centre urbain historiqne.

La commission a expose jusqu'ä present les transformations jugees necessaires pour harmoniser
la peripherie du site de la haute ville. Elle aborde maintenant ce qu'elle estime devoir etre envisage
pour le centre meme de ce site.

Au Bourg-de-Four, eile ne prevoit pas de changements, sauf qu'il faudra ad mettre un elargis-
sement ä l'extremite de la rue des Chaudronniers et au debouche de la rue Saint-Leger.

Pour tout le reste de la haute ville, la commission a respecte les edifices classes ainsi que
d'autres immeubles qui concourent ä produire un ensemble interessant. La cour de Saint Pierre
ne snbit pas de modifications. Pour la rue de l'IIotel-de-Ville, entre la Taconnerie et l'Arsenal,
elle preconise un trottoir cote lac, sous les maisons, dans lesquelles on pourrait ouvrir des arcades.
Elle croit cette solution praticable et assez necessaire pour elargir la chaussee. Dependant, elle

ne la porte sur le plan qu'ä titre d'indication.
Ln point qui, dans la haute ville, a retenu specialement son attention, est le quartier de

Saint-Germain.

7° Quartier de Saint-Germain.

II est incontestable que ce quartier est prive d'air el de lumiere et qu'en iaisant disparaitre
une partie des maisons entre Saint-Germain et la Grand'Rue on obtiendrait d'excellents resultats
hygieniques et esthetiques.
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L'alignement cote lac de la Grand'Rue est respecte. II contient plusieurs immeubles interes-
sants. Du cote du couchant il est maintenu presque integralement entre le Grand-Mezel et la rue
du Cheval-Blanc. Par contre, ä la hauteur de l'eglise de Saint-Germain, la Grand-Rue est beaucoup
trop etroite et la commission a ete amenee ä prevoir la disparition d'un certain nombre d'immeubles
qui seraient remplaces par un petit jardin public degageant largement l'eglise et le clocher de
Saint-Germain.

La rue de la Boulangerie serait supprimee et Celle du Cheval-Blanc elargie.
Ges transformations permettraient nne excellente insolation de cette partie de la Grand'Rue,

tout en conservant un caractere d'intimite ä ce site, si interessant, de la Vieille Ville.
La rue des Granges est entierement maintenue ainsi que le Grand-Mezel, sauf ä l'angle

Grand-Mezel-Tertasse.
Quant au debouche de la Grand'Rue sur la place de l'IIötel-de-Ville, on doit admettre qu'il

devra etre elargi, ce qui entrainera la reconstruction de l'annexe de 1'lIötel-de-Ville.

8° Maisons de la Terfasse.

La commission propose de prevoir une meilleure liaison des maisons entre l'extremite de la
rue des Granges et la maison de Saussure, de fagon ä continuer le magnifique ensemble sur terrasses
commence au XVlIIe siecle. En effet, les immeubles sur la Tertasse sont disposes sans aucune
unite et esprit d'harmonie.

Dans sa partie superieure, la Corraterie serait elargie grace ä la suppression de l'immeuble
de la Societe litteraire.

9° Quartier Saint-Leger-rue Etienne-Dumont.

Tout le triangle compris entre les rues de Saint-Leger-Chausse-Coq-Etienne-Dumont-
Beauregard ne peut etre laisse au hasard des transformations.

Bien que les immeubles 20-22 de la rue Saint-Leger offrent un certain interet archeologique,
leur etat deplorable n'en permet pas l'utilisation. La commission estime que si l'elargissement de
cette rue, dans cette partie, doit etre prevue, c'est de ce cote qu'il devra etre realise.

La commission, apres diverses etudes, preconise un plan general d'amenagement de ce quartier.
Cette realisation peut n'etre envisagee que dans une deuxieme etape de reconstruction.

La commission prevoit, ä l'interieur de cet ensemble, un double square en raison des differences
de niveau. La rue Tabazan serait supprimee. Un passage ä pietons allant de la rue du Manege ä
la rue Etienne-Dumont remplacerait la rue Ghausse-Coq et serait prolonge jusqu'a la place de
Saint-Antoine.

C'est la un projet d'avenir qui devrait etre envisage, assez rapidement, en raison des conditions
peu hygieniques de ce mas d'habitations.

La commission emet le voeu que la demolition de l'immeuble du Calabri soit executee le plus
rapidement possible.

Reglementation des constructions.

Pour arriver ä realiser les idees qui viennent d'etre indiquees, la commission estime que
Tinstitution d'une reglementation pour l'interieur de la Vieille Ville est indispensable. Un projet
de reglement est annexe au present rapport.

Conclusions.

Apres cet expose et l'examen des plans, il pourra paraitre, ä quelques-uns, que la commission
au lieu de se borner ä conserver la Vieille Ville, a introduit des modifications trop radicales dans
certains quartiers.

La commission croit cependant qu'un examen attentif des plans et croquis joints ä son rapport
montrera qu'elle n'a pas eu tort de chercher ä recreer des ensembles, car une conservation
archeologique pure et simple ne peut conduire qu'ä une ceuvre sterile. II faut faire oeuvre constructive
et replacer le centre de la Vieille Ville dans un cadre architectural pour en faire veritablement
un site harmonieux.

S'il est certain que des sacrifices sont ä envisager pour obtenir les resultats desires, il fauL
nous souvenir que nos ancetres du XVIIIe siecle l'ont compris egalement lorsqu'ils ont realise
les ensembles de la Treille et de la place Neuve. lis ont, eux aussi, voulu constituer un aspect
monumental de Geneve, conforme au gout de leur epoque et dont on ne peut nier la valeur.

En s'inspirant des meines principes d'unite et de recherches architecturales, nous sommes
certains d'arriver ä un resultat satisfaisant. II s'agit, avant tout, de coordonner des elements qui
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existent dejä, de parfaire cette impression de ville elevee, d'acropole couronnant la colline et
dominant la ville basse.

La reglementation prevue pour la Vieille Ville ne doit, en aucune maniere, inlluencer defa-
vorablement le developpement de ce quartier. Gelui-ci, nous l'avons dit au debut, doit avoir sa
physionomie propre. De plus en plus, dans la ville baute, on verra se grouper des edifices d'adminis-
tration cantonale et municipale. Les rues, relativement etroites, se pretent au petit commerce,
par exemple aux antiquaires, libraires, imprimeurs, ä l'artisanat, aux restaurants de couleur locale
et il faut noter que la haute ville est favorable aux habitants qui redoutent le bruit et la grande
circulation.

La commission a pris connaissance du rapport des^experts pour la percee place Neuve-
Trois-Perdrix. Elle ne peut partager completement les idees emises par ces experts au sujet de
l'avenir de la Vieille Ville (voir chiffre 1 de ce rapport). C'est ignorer les conditions memes de la
vie genevoise que de croire qu'on pourrait amener dans la haute ville des grands magasins. Une
autre erreur, de fait, consiste ä admettre que des parcelles nouvellement reconstruites pour des
maisons locatives n'auront pas d'attrait pour les habitants. Actuellement, si Ton met ä part les
logements insalubres, il est impossible de trouver des appartements libres dans la Vieille Ville,
et cela est particulierement significatif.

Du reste si, comme on l'a pretendu, il y a agonie de la ville haute, c'est une agonie qui remonte
a plusieurs siecles en arriere, au moment de la creation de la ville basse qui a draine tout le gros
commerce. Cette constatation est rassurante. Toutefois, la situation ne pourra que s'ameliorer
lorsqu'on aura assaini et reconstruit les logis insalubres.

La derniere heure sonne pour arriver a conserver le centre historique de Geneve, le moment
est favorable pour prendre les mesnres necessaires et faire ceuvre digne de celle de nos devanciers.

Geneve, le 29 septembre 1930.

Louis Blondel, H. Garcin, A. Guyonnet, A.-H. Roche.

ANNEXE

Projet de Reglement pour la zone de la Vieille Ville.
Article premier. — II est cree une zone speciale de constructions, appelee Zone de In Vieille

Ville, comprise dans le perimetre suivant: rue de la Croix-Rouge, Corraterie (deux coles de la rue
jusqu'ä la rue du Stand), rue de la Confederation, jusqu'a la place des Trois-Perdrix (non compris
les immeubles ä front de la rue de la Confederation), cote sud des rues Rötisserie, Madeleine, place
de la Madeleine, Purgatoire, Vieux-College, Casemates, terrasses de Beauregard, rue de l'Athenee
et Croix-Rouge.

Article 2. — Dans cette zone de la Vieille Ville et particulierement dans la partie centrale
du site, les constructions neuves ou les transformations d'imineubles devront s'inspirer du caractere
de l'architecture ambiante. D'une maniere generale, les constructeurs auront ä tenir compte d'une
reglementation precisant dans chaque cas les hauteurs des bätiments, la saillie des balcons, la
disposition des toits, la nature des materiaux.

Article 3. — Dans la zone creee, sous reserve de l'application de la loi de 1929, toute demande
de construction sera precedee d'une esquisse ou avant-projet ä 1'echelle de 0,01, indiquant les
dispositions de l'immeuble futur, son architecture et son aspect, par rapport aux maisons voisines.
Eventuellemen t, des vues perspectives ainsi que des gabarits pourront etre demandes.

Article 4. — Les alignements des immeubles, les niveaux et le trace des rues sont prevus par
le plan d'amenagement adopte le

Article 5. — Des conventions particulieres, visant la construction d'ensembles, seront etablies
entre les constructeurs et les autorites.

Article 6. — Dans la zone de la Vieille Ville les autorisations relatives aux enseignes, attribute
de commerce, panneaux reclames, enseignes lumineuses ou vitrines mobiles seront soumises ä

une reglementation speciale.
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